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VOIR PLAN N° 2  Échelle 1/2000

±
0 700Mètres

Limite communale

Emplacement réservé avec n°de référence

¬¬¬¬¬¬
¬¬¬¬¬¬
¬¬¬¬¬¬Espace boisé à conserver

Alignement ou marge de recul

Limite de zone

Sources : AGUR - DGI 2011
Janvier 2014


